
et les vermouth . M. de Grasset , dont la 
compétence su r ces quest ions si inté
ressantes pour notre industr ie vinicole 
est bien établie, a défendu avec beau
coup do clarté et de raison sa proposi
tion . L'Assemblée l'a accueillie avec la 
pins g rande faveur, et l'eut certaine
ment adoptée si le ministre n 'eut dé
claré que la question était à l 'étude et 
qu 'une disposition spéciale serait intro
dui te dans ce sens , lors de la discussion 
du budget . 

Les dix nominations de membres de 
la Gauche dans cinq bureaux tiennent 
à l 'absence d'un grand nombre de dé
putés de la droite, il serait désirable 
que dans ces occasions, chacun tint 
a honneur d 'être à son poste, et quoique 
Ja composition des bureaux n'ont pas 
une g rande importance, il ne faut pas 
fournir aux hommes de la gauche et à 
leurs organes l'occasion de répandre le 
brui t que la majorité se laisse en tamer 
et que ses candidats sont bat tus dans 
les bureaux par les candidats de la 
Gauche. 

Les bureaux ont également nommé 
les membres de la 21"° commission 
d'initiative parlementaire eiie est ainsi 
composée : 

1e r bu reau . — Veliilsrt, Feray ; 2° 
Benoist, de Ju igné ; o°Rionel, Desbons; 
4° Mercier, Pascal , Dupral ; o° Tr iber t , 
Pât iss ier ; 6e Fournier , de la Pervan-
chère ; 7" Dépasse, Dupont ; 8° DeS ta l -
panrle, Vondier ; Ue L 'évèque, Lenoel ; 
ÎUe Vidal, Duvergier de Hauzanne ; 11" 
Vilfeu , André ; 12° Lebourgeois , Bon
net ;1.'J'; Anisson, de Bonnlde , 14e de 
Marcère, Brillier. L J ° de Kéridac, Pajot. 

BOUBAIX- TOURCOING 
E T LE NORD DE LA FR^fsCK 

Dans son numéro du 31 mai, le Jour -
nal de Roubaijj appelait i 'attention du 
public el de l 'autorité sur un fait, a ssuré
ment fort grave et fort scandaleux. Il 
s 'agissait, on s e n souvient, d 'un agent 
de la direction des t ravaux municipaux 
qui , en pleine audience du tr ibunal de 
simple police, se mettait en contradic
tion aveeles agents de la police municipale 
et affirmait, sur la foi du serment , des 
faits de contravention pour défaut de 
balayage qui étaient absolument déniés 
par les agents de police, affirmant, eux 
aussi , sous la foi du serment . 

On se rappelle que ce môme agent de 
la direction des t ravaux municipaux 
poussait le zèle jusqu 'à met t re en con
travention un.abûiinèda la ville ! 

Ces procédés maladroi ts , pour ne pas 
di re plus , cette multiplicité de procès-
verbaux,dressés si légèrement, fout croire 
qu'on veut forcer aux abonnements et 
causent en ville un mécontentement 
d 'autant plus vif, que l 'administrat ion, 
impitoyablepour lessimples justiciables, 
donne elle-même l'exemple de l'inexé
cution de ses propres règlements ,bien 
qu 'évidemmenl , en toute équité, ses 
règlement la lientelle-raôrna plus étroi
tement q u e se* adminis t rés . Subs t i tuée 
par l 'abonnement aux obligations d e s . 
habi tants concernant le balayage, elle 
ne remplit ces obligations, ni dans les 
conditions ni aux heures réglementaires . 
C'est un faire notoire, qui contraste 
singulièrement avec^la r igueur des pour
suites dont tant de nos concitoyens sont 
l'objet. 

Mais i! vient de se révéler, à la der 
nière audience du tr ibunal de simple 
police, un fait extrêmement grave , qui 
re lègueau second plan ceuxtjue nous ve
nons de rappeler; ou plutôt qui jet te s u r 
eux une éclatante -lumière. 

Cène sont plus des agents d 'une mê
me administration qui se contredisent, 
c'est un agent mis e n c >ntradiction avec 
sa propre conscience. 

Un habitant de la rue du Collège 
était poursuivi pour défaut J e ba
layage, su r le rappor t d 'un agent de 

police ; notre concitoyen affirmait avoir 
lui-même procédé au nettoiement de la 
voie publique au-devant de sa maison, 
complètement, réglementairement . Il 
interpelle l 'agent de police et cet agent , 
qui venait de prêter serment , s'écrie : 
« Le prévenu avait balayé, on m'a forcé 
de dire le contraire!» 

Telle est la vérité qui s 'échappe enfin 
de sa conscience, un instant oppr imée. 
Mais quelle créance accorder t ésormais 
à tant de déposit ions q : i sont le fonde
ment des poursui tes en police munici
pale ; mais que penser su r tou t d e ceux 
qui ne craigne it pas de faire ainsi vio-
1 nce à la conscience d 'un pauvre em
ployé?. , l ia dansceseu l fa i t toutunensei-
gnement bien digne des plus sér ieuses 
réflexions de nos lec teurs . 

Nous voudrions connaître d une façon 
certaine le nom du fonctionnaire qui a 
obligé l 'agent à faire un rappor t con
traire à la vérité; nous n 'hésiterions pas 
à le l ivrer au publ ic . Mais il est du 
devoir de Tautor i té supér ieure de r e 
chercher ce fonctionnaire, et nous vou
lons croire qu'elle n 'y faillira pas . 

La quest ion descabare t s est p lus que 
jamais à l 'ordre du jour . 

Le gouvernement de M. Thiers avait 
bien déjà tenté de p rendre quelques me
sures à cet égard , mais ces mesures 
n'avaient pas été exécutées très-exacte
ment, si nous nous en rappor tons à ce 
que nous aunonceune nouvelle circulaire 
ministérielle su r ce sujet . 

M. Beulé, en effet, écrit aux préfets, à 
la date du 14 ju in , pour leur rappeler la 
circulaire ministérielle du G mars 1872, 
et il ajoute : 

« .Si les informations qui me sont parve
nues sur la .situation actuelle des cabarets 
sont exactes, ces instructions seraient loin 
d'avoir produit tous les résultats que l'ad-
ministrrtion centrale était eu droit d'en 
attendre; las mesures recommandées parais
sent n'avoir point été appliquées partout 
avec les soins et l'unité désirables. 

» Ainsi, dans beaucoup d'endroits et no
tamment dans les campagues, l'action de 
l'administration et sa vigilance se sont trou
vées parfois paralysées soit parla faiblesse, 
soit par les complaisances secrètes des auto
rités locales, trop souvent portées à perdre 
de vue le côté par lequel les mesures qu'el
les ont à prendre se rattachent aux intérêts 
généraux de la société, pour no considérer 
que celui où elles peuveni froisser ou mé
contenter certains intérêts privés. 

» De là ces enquêtes illusoires, ces ren 
soign 'maats inexacts.si.ion faux, CM avis d 
complaisance, et, enfin, ces tolérances mu 
liphées ijui énervent la loi et les règlement! 
et contre lesquels l'Administration déparle 
mental> doit chercher à se prémunir, 
l'aide de tous les moyens de surveillance 
dont elle peut disposer. 

» Je ne puis donc que vous inviter,Mon 
ckur le préfet, à vous îeporter à la circulais 
précitée et à eu rappeler vous même, san 
délai, les dispositions à tous le-» agents t 
fonelionuaires placés sous vos ordres, afi 
qu'ils aient à !•••; appliquer utuormaia ave| 
la persévérance et l'énergie qui peuve;> 
seul.--; en aSoUr r le succès. 

» J'attache la plus vif intérêt à cet 
quesiion de la police des cabarets, et je la 
recommande à toute vot e sollicitude comme 
un des obj 'ts importants sur lesquels doit 
s'exercer voire haute MM V > '! lance. 

» Recevez, monsieur 1 préfet, l'assurance 
de ma considération lié .-distinguée. 

» Le ministre de l'intérieur, Bb.ui.û. » 

Le maire .le Boubaix prévient les con
tribua blés que le rôle su r les abonnés 
des a^'le.;, s Hîi étés , lieux de réunions , 
p o u r | S 7 3 , est eni.ee le* mains du p e r 
cepteur et quechacun d'eux doit acquit
ter m somme pour laquelle il est imposé 
dans les délais fixés* par la loi, sous 
peine d'y ê t re contraint p a r l e s voies de 
dro i t . 

Les contr ibuables sont également pré
venus que le rôle su r les billards publics 
et privés, pour 1873, sont également en 
recouvrement . 

Nos pèlerins sont revenus bien fatigués 
mais bien contents. 

Nous donnerons demain quelques dé
tails que nous voulons prendre le temps 
de détailler et de choisir : 

Un seul fait suffit à donner l'idée de 
ce qu'a été dans la journée d 'hier le pè
lerinage de Paray-le-Monial ; la Com
pagnie du chemin de fer a constaté que 
vingt-trois mille personnes s'étaient ren
d u s à Pa ray pour cette journée par les 
t ra ins extraordinaires . Si on ajoute ceux 
qui sont venus en voi ture, à pied, ou 
dans des trains ordinai res , on arr ive 
facilement au chiffre énorme de trente 
mille pèler ins! chifire d 'autant plus re 
marquab leque le pèlerinage dure depui 
le V* juin, et qu'en moyenne deux miltî 
personnes , quelquefois p lus , s'étaien 
rendues chaque jour en ce lieu depuis 1 
commencement du mois.( YraieFrance 

Hier malin, chez M. Fforimond. Ha 
nar t , apprèteur-teinturier , rue du Bo 
un ouvrier , nommé Joseph Watt ier , à 
de4U ans , demeurant rue du Fort , a < 
victime d 'un accident qui ne peut êt| 
a t t r ibué qu'à spn imprudence . 

En voulant retirer de la bourre d'u 
pièce de tissu tendue su r une machi 
à r amer mise en mouvement , il s'e| 

j laissé prendre le b ras droi t par la ro 
| d 'un engrenage dont les dents lui o 
I a r raché les chairs . 

Le blessé a dû être conduit immédi 
i t ementà l 'hôpital. 

Unbientr is teaccident s'est produit hil 
| à la gare de Boubaix, vers 4 heures i l 
i du soir : Le nommé Isidore Béghin, â j 
i de 42 ans , domestique au service d'i 
I voilurier , M. Mahieu, a été frappé 
! pleine poitrine par le tampon d 'un wj 
! gon que l'on remisait sous un hanga i 
! La mort a été instantanée. Ce malhc 
• reux était marié et père de famille. y. 

Un aut re accident non moins pénible 
à enregis t rer est arr ivé avant-hier . M. 

I Darras , vétérinaire, était dans s o n m a n é -
I ge , lorsqu'il fut Attelé! à la poitrine par 

une ruade d'un jeune cheval.Un médecin, 
mandé à la hùte, constata des désordres 
g raves , qui depuis prirent un caractère 
a larmant . I l . Darras est mort cette 
nuit . 

Une ménagère domiciliée à Cnpelle, 

Preux, 1 mois, au Pile. — Anna De Graaf, 
7 mois, rue de la Chapelle Carette.— Jeau-
Baptisto Delrue, 87 ans, journalier, rue 
Saint-Jean. — Christine Caïmeyn, 1 mois, 
rue du Fort. 

E t a t - c i v i l d e 'JToureaMnff. 
NAISSANCES DU 20 JUIN. — Etienne Marie 

Joseph Flipo, rue du Sentier. — Léonie 
Marie Depfancke, aux Orions. — Léon 
Soyez, rue de Guisne. 

DÉCÈS DU 20 JUIN. — Louis-François 
Carton, 68 ans, t> mois, au Moulin Fagot. 
— Phiiomène-Léocadie Flament, 20 ans, 10 
mois, rue des Coulons.— Pierro-Joseph-Na-
poteon Desrumeaux, 07 ans, 9 mois, rue du 
Niot. 

saires de police, assistés- soit d un docteur 
en médecine, soit de deux professeurs dune 
école de pharmacie, soit d'un membre du 
jury médical et d'un drs pharmaciens ad-
joi.its à ce jury, désignés par le préfet, b.,s-
sum-aieut de l'exécution de ces diverses dé 
positions et constateraient, s il y a eu heu, 
les contraventions. . 

Le ffouvernement espère ainsi pourvon, 
erâce à ces sages et prévoyantes mesures, 
Préserver la société des tentatives criminelles 
d'une certaine nature, tout en donnant! une 
satisfaction légitime à des besoins évidents 
et sérieux. 

Faits Divers 
— Un acte de vandalisme sans exemple 

vient d'être commis à Angers au préjudice 
d'un artiste de mérite, M" "Bourriche, qui a 

. youé son tah*iJ-À l'ail jslifiieux. 

l imitais . — Eugénie Florin, au Pile. 
NAISSANCES DU 21 JUIN.—Cyriiie Delplau-

que, à l'Fpeule.—Alphonse Debaisieux, rue 
de Hlauchemaille. —Françoise Waulers, rue 
Sainte-Thé.èse.— Palmyre Masse, au Fon-
teuoy. —Joséphine Palmans, rue du Kres-
noy. — Achille Delcroix, au Pile. Victor 
Cellier, à l'Epeule. — Marie Wattel, à f'E-
peu'e. — Clémentine Dekoninck, rue des 
Longues-Haies. — Clémence Verchaffelt , 
rue Bernard. — Jules Doutreligne, rue 
de Lille. — Marie Vaudmbulck, rue des 
Longues-Haies. — Gabrielle Dervaux, rue 
Nain.—Georges Thiberghien, rue des Arts. 

DÉCÈS DU 20 JUIN. — Louis Mullier, l> 
mois, au File. — Marie Fabry, 42 ans, sans 
profession, rue de la Promeuade. — Clolilde 
Boutry, M ans, ménagère, à l'Hôpital. — 
Auguste Deroubaix, 62 aus. tisserand, au 
Pile.— Maria Libeer, 21 ans, bambrocheuse, 
ru a de la Croix, 

DÉCKS du 21 JUIN. — Bibiaue Lecompte, 
•42 ans, ménagère, à la Potenuerie.— Marie 

meuts, soi* pour naier 
vranee, soit pour arrêter les héraorragi| 
mortelles qui, malheureusement, daus 
trop grand nombre de cas viennent à se pr 
du ire. 

Et cependant le législateur avait cru 
voir eu refuser la vente aux sages-fem 
dans la crainte, parait-il, que les doses 
sel ergoté qui leur seraient délivrées 
fussent pas toujours employées pour arrivW 
au but que nous venons de faire connaître, 
mais servissent, e;, réalité, à procurer des 
avortements, ainsi que les débats criminels 
de nos cours d'assises l'ont maintes fois 
révélé. 

Un pareil soupçon, pour être exception
nellement justifié, n'en était pa3 moins in
jurieux pour les sages-femmes dont il frap
pait indistinctement la corporation tout en
tière. Aussi, n'était-ce point sans quelque 
apparence de raison qu'elles reprochaient à 
la loi qui les autorisait, après do longues 
études, à pratiquer l'ait des accouchements, 
de leur en refuser indirectement les moyens. 

De leur côté, les pharmaciens se voyaient 
ainsi dans la nécessité cruelle ou de laisser 
mourir une personne faule de secours néces
saire ou de s'exposer à une amende consi
dérable et même a la prison. 

A la suite de poursuites judiciaires exer
cées contre un pharmacien qui avait com
mis une contravention dans de semblables 
circonstances, le gouvernement, se rappelant 
que les sages-femmes opèrent, surtout dans 
les campagnes souvent privées de médecins, 
la plupart des accouchements, aurait résolu 
de porter remède à un pareil état de choses 
en décrétant qu'à l'avenir la vente du seigle 
ergoté pourrait être fuite par les pharma
ciens, sur la prescription des sages-femmes 
diplômées. 

Cette prescription devrait être signée, da
tée et énoncer en toutes lettres la dose de la 
substance en question, ainsi que le mode 
d'administration du médicament. 

Le pharmacien la transcrirait, avec les in
dications qui précèdent, sur un registre coié 
et paraphé par le maire ou par le commis
saire de police. Il ne rendrait d'ailleurs la 
prescription que revêtue de son cachet et 
après y avoir indiqué le jour où la substance 
aurait été livrée, ainsi que le numéro d'or
dre la la transcription sur le registre qui se
rait conservé pendant vingt ans au moins , 
et devrait être représenté à toute réquisition 
de l'autorité. Eutin les maires ou commis-

..Jânche dernier, à m i d i ^ a famille de 
M. Ménot, propriétaire, demeurant àLimésy, 
au hameau de Boudouville, s'asseyait k la 
table commune avec les domestiques de la 
maison, et prenait part à un diner composé : 
d'un canard au petits pois, d'un plat d'oeufs 
à la ueige et d'une salade de laitue. Après 
quoi, chacun but le café. 

Le diué terminé, M. Ménot fit atteler sa 
voiture et partit pour Tôles ; il emmenait 
ses deux enfants, Marthe, Agée de six ans, 
et Sazanne, âgée d? deux aua et demi. M. 
Mette* a des parents à Tôtes : c'est pourquoi 
il voulait achever eu famille son dimanche, 
si bien commencé. 

A Tôles, les deux petites tilles ne donnè
rent aucune inquiétude à M. Ménot; elles 
paraissaient bien portantes et même gaies. 
SlaLs en revenant, le soir, à Limésy, Marthe, 
l'aînée, sesmti t prise de violentes douleurs 
d'entrailles, et, bientôt après, de vomisse
ments. L* père, alarmé, rentra promptemeut 
chez lui où, malgré les soins qui furent 
prodigués à la pauvre petite, il eut l'indici
ble douleur de la voir succombor mardi, à 
trois heures du matin. 

C'était une enfant charmante, avec de 
belles boucles de cheveux blonds ; elle était 
la joie de sa famille, et faisait l'admiration 
du pays. 

De leur côté, cependant, les autres per
sonnes qui avaient participé au repas de 
dimanche avaient éprouvé des douleurs 
plus ou moins violentes : ou avait élé neuf 
à table : deux, seulement, deux domesti
ques, qui avaient fêté copieusement le sep
tième jour de la semaine, ne ressentirent 
aucuu malaise. (Juant aux autres convives, 
ce sont : 

M. Ménot, Mme Ménot, Marthe Ménot.en-
fant de six ans ; Suzanne Ménot, deux ans 
et demi ; Sidonie Roger, servante, âgée de 
dix-huit aus ; Isidore Chevalier, domestique, 
vingt-huit ans, et Catherine Aruoult. veuve 
Duthil, soixaLte-quatorza ans, servante.* 

Dès le premier moment, tous parurent 
avoir élé victimes d'uu empoisonnement. 

H»« 

sais ; mais , en voy mt Mari lie s'en aller 
a insi , comme une vraie dame, au b r a s 
de ce jeune et bel officier, fier de son 
costume, fier de sa croix, fier de sa 
jeunesse ,e t de tant d 'avantages qui sem
blaient le mettre au-dessus des aut res 
hommes , il resta un moment immobile, 
un pied en l 'air,les lèvres entr 'ouver tes , 
l'oeil fix,e, comme si la s tupeur l'eût 
changé tout à coup en s t a tue . Mais 
celte sorte d 'anéant issement fut aussi 
passager qu'il avait été complet ; if n 'eût 
que la durée d 'un éclair, et le soupirant 
malencontreux se retrouva bientôt prêt 
pour l 'action. Le premier mouvement 
de sa na ture violente fut alors de mar
cher vers Marthe pour la r ep rendre au 
jeune homme, comme s'il en avait eu le 
droit . Le droit , pour lui, n 'était-ce pas 
son désir , sa volonté, sa pass ion7 

Il s 'élança donc vers la j eune fille, 
s ans t rop savoir encore ce qu'il allait 
faire. Pa r malheur , il se heurta mala
droi tement à un fort gars ,qui ne l 'aimait 
pas, et qu i ,ne lui ayant j ama i semprun té 
d 'argent , n 'avait aucune raison de le 
c ra indre . 

Il en recul en guise d 'aver t issement 
très-significatif un coup de coude, capa
ble de lui enfoncer deux côtes, accom
pagné de cette rude apostrophe : 

— Prenez donc ga rde , père Jol l ivet ; 
vous marchez su r mes cors ! 

Le choc avait été si b rusque et si 
violent ,— les paysans , quand ifs jouent , 
n 'y vont pas de main morte , —• que 
J'udurier s'en alla trébuchant à dix pas 

de là, et qu'il lui tombé de SM hauteur , 
si maître Tournebul ne s'était t rouvé 
jus te à point pour le soutenir . 

Chacun, cependant , avait choisi sa 
chacun.:, et, bien apparei l lés , joyeuse
ment, les couples s'en allaient vers la 
ferme. 

Tout à sa pensée, Jollivet étendit la 
main v . T S le cortège en disant , d 'un ton 
comique et piteux au fermier : 

— Voyez-vous les coquins ! Ils ont 
tom pris chacun une femme ! Il n'y n 
que nous deux qui n'en avons pas ! 

— Lu i sons - l e s d o n c ! répliqua le 
pays.;,! avec ne gros rire et un lourd 
mouvement d ' épau le s , les femmes, 
voyez-vous, monsieur jol l ivet , je- vais 
VOUS d i re , c'est de J e u r à g e . . . et ce n 'est 
plus du nôtre ! 

— Eh ! morbleu ! parlez pour vous , 
maître Jean ! répliqua l 'usurier en se 
dressant su r ses ergots ; moi, je vous 
ferai voir, un jour ou l 'autre, que je ne 
donne pas encore ma naî t aux chiens ! 

— Chacun connaît minuit à sa montre ! 
répliqua le fermier, avec un rire mali
cieux, et c'est à vous à savoir qu'elle 
heure dit la vôire . Mais, puisque ces 
jeunesses ne nous a t tendent pas, lâchons 
du moins de Icsra t t raper . . .Nous pren
drons notre r evanches table ! M'est avis 
quo c'est en cure ce que nous avons de 
mieux à taire ! 

l i a i s il était écrll que cette journée 
sera i t ,pour l 'usurier, fertile en mécomp
tes s'i-Mi f-. I,< - ji'urir-, fil'te av . ie id . Ai 
eflwt, Puni biné louUM «oiiea do poliU 

a r rangement s dont il devait être la vic
t ime. A son arrivée à la ferme, on s'y 
prit de telle façon qu'i l ne pu t aborder 
Mar the . Elle se trouva entourée, proté
gée, défendue, comme une jeune et belle 
princesse, par un escadron volant de 
gardes d 'honneur . Jollivet enrageai t , 
mais devant tout ce monde il n'osait rien 
d i re . 

— Au moins, pensa-t- i l , jevais me met
tre à côté d'elle pour souper . Je voudra is 
bien savoir qui n'aviserait de le t rouver 
mauva i s . . . et de m'en e m p ê c h e r ? 

Celle dernière satisfaction devait en
core être refusée au jaloux préten
dan t . 

Le marquis de Vimcuse, chez son 
fermier, se croyait un peu chez lui, et il 
agissait en conséquence. 

Maître Tuurnebut était veuf, mais il 
avait encore su mère. Ce la i t une de ces 
bonnes vieilles Normandes ,de forte race, 
bùli ;s à chaux et à ciment, faites pour j 
d u r e r leur siècle, et que la mort, avec sa 
faux mythologique, ne sait comment 
en tamer . Elle venait de prendre ses 
quatre-vingts ans,, ce qui ne l 'empêchait 
pas, comme disait son fils, d 'avoir en
core d u cheveu, d e l'œil et de la den t . 
Le cheveu était blanc, la dent branlante , 
mais l'œil était s ingulièrement vif. 

Il vint h u m a r q u U r i d é e de la trai ter en 
jeune mar iée . 

Il est vrai qu'elle avait fait une" belle 
loilelle pour recevoir sen invités et que , 
FOue Bon ik'shabillè blanc à g randes 
' b u i s j aunes , elle avait tout à fait bon 

air . Le projet de M. de Vinietise souri t 
à tout le monde e tà la vieille plus encore: 
il y avait si longtemps qu'elle ne s'était 
trouvée à ses noces. 

Le galant marquis cueillit dans sa 
gerbe de roses, de gardénias et d'hélio
tropes de quoi faite un bouquet d 'honnête 
g randeur , qu'il lui mit très-habilement 
au côte, aux g r ands applaudissements 
des convives. Pu is il décida, motu pro-
prio, qu'on allait lui donner deux demoi
selles d ' honneur . Ce furent, naturel le
ment,Clémence, sa petite-fille,et Marthe, 
l'amie la plus intime de Clémence.- M . 
de Vimeuse s'assit à côté de Mlle Tour
nebul et l'officier de marine à côté de 
Marthe, qu'il n'avait, à vrai d i re , pres
que pas quittée depuis hoir rencont re . 
Les deux belles jeunes filles se virent 
ainsi à peu près isolées du reste de la 
compagnie . 

Cette savante manœuvre , ttès-leste-
menl exéculée, se lut peut-être pas du 
goût de tout le monde, et plus d'un gar
çon qui avait espéré le voisinage des 
deux jolies c réa tures , se sentit désap
pointé. Mais comment résister au mar
qu is , aimé de tout le monde, influent 
comme un homme riche l'est toujours à 
la c a m p a g n e . . . et qui Offrait le vin è 
discrétion ? Ce dern ier point a bien son 
importance. 

Pour sen compte , Jollivet élait fu-
rii.ux, et il eut un vrai mouvement de 
rage en voyant prise la place qu'il cou- j 
voilait, qu'ii espéra i t , qu4il voulait , et I 
en apercevant un au t re homme assit» j 

près de Mar the . Mais M. de Kergor, 
qu'il n 'eût pas demander mieux que de 
supplanter , n 'avait pas l'air d'un hom
me qui se laisse patiemment déposséder . 
Il était diilîeile de montrer plus de hau
teur et de fierté (pue lui, quand il le 
voulait, et de mieux tenir a distance les 
gens qui ne lui plaisaient p a s . Dans ce 
cas-là, il était frohi, sec, du r , et cas
sant comme l'acier do s<m poignard 

Il faut bien reconnaître que , de sou 
côté, Jollivet n'élail pas trop facile à dé
monte r . "Ne pouvant se placer près de 
Marthe, il e s saya tout au moins de se 
c a s e r d a n s son voisinage, afin d 'exercer 
su r elle une survei l lance dont le pre
mier résultat eût élé de gâ ter pour la 
pauvre enfant tout le plaisir qu'elle se 
promettai t de celle petite fête, si bien 
commencée . 

Hâtons-nous de dire que c'est à quoi 
le marquis mit bon ordre . 

Il connaissai t P u s u r i e r d e l o n g u e d a t e : 
il savait le mal que ce sinistre person
nage faisait à tous les paysans des 
environs , dont il était la t e r reur , et i! 
n 'avait pas plus de sympathie pour sa 

fiersonne que d 'est ime pour son carac-
ère. Il n 'avait donc aucune raison de le 

ménager , et il le fit bien voir . 
— Monsieur Joll ivet , lui dit-il du haut 

de la tète, et d 'un ton qui n 'admettai t 
pas de réplique, vous êtes là-bas , 
auprès de M"*" Marceline ! 

El il lui indiquait de l'œil et de la 
main, avec un" geste q^ui commdndjlil, 
unebrave paysanne aux appas rebondis , 

eni.ee

